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Note d’information sur la maladie d’Aujeszky  
 

 

La maladie d’Aujeszky 

• Maladie virale hautement contagieuse 

• Touche essentiellement les porcs et les sangliers  

• Touche de façon accidentelle les carnivores (chiens, chats, renards…) et les ruminants 

• N’est pas transmissible à l’Homme 
 

Symptômes chez le chien : 

• S’exprime par une encéphalomyélite (inflammation du cerveau) d’évolution rapide 

• Incubation courte, de 2 à 6 jours 

• Symptômes proches de ceux de la rage : abattement, inquiétude et nervosité, démangeaisons 
importantes, paralysie, salivation intense, troubles respiratoires 

• Une fois déclarée, la maladie entraîne la mort en moins de 24h 
 
Mode de contamination : 

• Contact sanguin avec un animal malade,  

• Ingestion de viandes ou d’abats crus, congelés (et peut-être même cuits selon le degré et le 
temps de cuisson) de sangliers malades, même plusieurs jours après la mort 

 

Conseils : 
Eviter tout contact entre les sangliers vivants ou morts et les chiens :  

au ferme, une fois l’animal mort, lors du tableau de chasse 

 ou même une fois chez vous quand vous dépouillez. 

 

Ne videz pas les sangliers dans le bois, enterrez les viscères et les peaux en y appliquant de la chaux. 

Cela ne doit pas être accessible ou déterrer par un animal (renard par exemple). 

 

Ne laissez aucune trace sang : sacs ayant contenu des morceaux de viandes, arrière d’un véhicule 

ayant transporté des sangliers morts, bottes avec du sang dessus… 

 

Certaines consignes de biosécurité mise en avant lors des épisodes d’Influenza aviaire hautement 

pathogène ou de Peste Porcine Africaine peuvent être appliquées  

 

  


